
Zumba, Sabak

/

Déjà membre :         

Non membre :

Ville :

LUNDI TRUCH 19h - 20h ZUMBA

LUNDI TRUCH 20h05 - 20h50
STRONG BY

ZUMBA

MARDI OBERNAI 18h30 - 19h30 ZUMBA

MARDI OBERNAI 19h30 - 20h30
ZUMBA

SHEKINI DANSE

TARIF ANNUEL :  

/

Cours de 

MERCI POUR VOTRE INSCRIPTION !

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTION

Date d’inscription :

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

Code postal :

Profession :

Portable :

E-mail :

INFORMATIONS PERSONNELLES

Femmes des Rues et Beoneema Europe Afrique :

RÉSEAUX SOCIAUX 

ASSOCIATIONS 
FEMMES DES RUES, BEONEEMA
ET SABAK AFROFITNESS Shekini danse

Strong by zumba
Coupé décalé

BULLETIN 
D’INSCRIPTION :

1 COURS/SEMAINE

À COMPLÉTER EN MAJUSCULES 

Inscription valable 1 an, 
hors vacances scolaires et jours fériés

Adresse :

Associations de solidarité aux femmes et aux enfants défavorisés du Burkina Faso

06.95.66.74.87 - 06.99.96.90.72
femmesdesrues@gmail.com
www.sabakbeoneemadanse.com

PROFESSEURS DIPLOMÉS

Beoneema Europe Afrique Solifaso
Sabakbeoneemadanse
Sabak Afrofitness et Culture France & Burkina Zds

160€
PAIEMENT PAR ESPÈCES OU CHÈQUE(S) À L’ORDRE DE “ FEMMES DES RUES “ 

MERCREDI TRUCH 18h30 -
19h30

ZUMBA

JEUDI MARLENHEIM 19h - 20h ZUMBA

SAMEDI STRASBOURG 10h - 11h
ZUMBA

SHEKINI DANSE

DIMANCHE COLMAR 10h - 11h
ZUMBA, 

COUPÉ DÉCALÉ

DIMANCHE TRUCH 10h - 11h ZUMBA

MERCI DE COCHER LA(LES) CASE(S) DE VOTRE(VOS) COURS

Strong by Zumba : 100€

N°.............



Presse

L’émargement de la liste d’inscription est OBLIGATOIRE à la fin de chaque cours.

CONDITIONS GÉNÉRALES :

L’adhésion à l’association “Femmes des rues” vaut pour une année complète. Les cours n’ont pas
lieu durant les vacances scolaires, ni les jours fériés. L’adhésion demeure indivisible, quel que soit
le nombre de cours pris tout au long de l’année. AUCUN REMBOURSEMENT ne sera effectué.
Le tarif annuel vaut pour un cours par semaine, dans le lieu et l’horaire choisis.

L’association se réserve le droit d’annuler un cours s’il n’y avait pas assez d’inscrits.

Le règlement peut se faire en une seule fois en espèces, par chèques ou par virement. Il peut
également se faire en 2 ou 3 fois par chèques remis au moment de l’inscription. Les chèques
seront alors encaissés au début de chaque trimestre.

Vous pouvez envoyer votre inscription avec le règlement à l’adresse suivante : 
Association Femmes des rues, 
8 rue kurnagel
67200 STRASBOURG

DROIT À L’IMAGE :

Dans le cas ou l’association filmerait et/ou photographierait un cours ou une manifestation, seriez-
vous d’accord pour que nous utilisions votre image dans tous les supports de communication de
l’association ?

Oui :         

Non :

POUR LES MINEURS :

Signature :

Je soussigné................................................................................responsable de .....................................................................autorise
en cas d’accident l’association Femmes des Rues à le/la faire transporter par le SAMU à l’hôpital
le plus proche.

Signature :

COMMENT AVEZ-VOUS ÉTÉ INFORMÉ(E) DE L’EXISTENCE DE CE COURS DE DANSE ?

Tracts Affiches Internet Facebook

Par un(e) ami(e) Autres .......................................................................................

Questionnaire de santé « QS – SPORT » à remplir (facultatif)
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15699.do 


